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Projet de plan particulier d'intervention (PPI)
du parc B de la SFDM (Société française Donges-Metz)

AVIS AU PUBLIC

Le plan particulier d'intervention (PPI) est une annexe spécifique du dispositif ORSEC qui
vise à protéger la population, l'environnement et les biens contre les risques liés à
l'existerice ou au fonctionnement d'ouvrages ou d'installations dont l'emprise est localisée
et fixe.

Le PPI est un plan d'urgence de réponse en cas d'accident ayant des répercussions
potentielles à l'extérieur des sites précités.

Par arrêté préfectoral, une consultation publique du projet de plan particulier
d'intervention du parc B de la SFDM sera ouverte du lundi 13 avril 2026 au mercredi 13 mai
2026 inclus.

Pendant cette période, le projet de plan sera déposé dans la mairie mentionnée ci-dessous
et à la sbus-préfecture concernée où le public pourra le consulter aux jours et heures
d'ouverture des bureaux :

MAIRIE

Donges

SOUS-PRÉFECTURE

Saint-Nazaire

JOURS ET HEURES DE CONSULTATION (sauf jour férié et fermeture
exceptionnelle)

Du lundi au jeudi : de 9h à 12h puis de 14h à 17h
Le vendredi : de 9h à 12h et de 14h à 16h30

JOURS ET HEURES DE CONSULTATION (sauf jour férié et fermeture
exceptionnelle)

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h puis de 13h30 à 16h

Un registre destiné à recevoir les observations du public y sera également ouvert pendant
la même période.

Le présent avis sera affiché dans chaque lieu de mise à disposition mentionné ci-dessus .


